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Article premier.

L' intitulé du décret du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière
de chèques est complété par les mots : « , relatif aux cartes de paiement
et à la sécurité juridique des transactions ».

Art. 2 .

Il est créé, après l'article 57 du décret du 30 octobre 1935 précité,
un chapitre X bis intitulé « De la carte de paiement », qui comprend les
articles 57-1 et 57-2 ainsi rédigés :

« Art. 57-1. — Constitue une carte de paiement toute carte émise par
un établissement de crédit ou par une institution ou un service men
tionné à l' article 8 de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à
l'activité et au contrôle des établissements de crédit, et permettant à son
titulaire de retirer ou de transférer des fonds.

« Constitue une carte de retrait toute carte émise par un établisse
ment, une institution ou un service visé au premier alinéa, et permettant
exclusivement à Son titulaire de retirer des fonds.

« Art. 57-2. — L'ordre ou l'engagement de payer donné au moyen
d'une carte de paiement est irrévocable. Il ne peut être fait opposition
au paiement qu' en cas de perte ou vol de la carte, de redressement ou
de liquidation judiciaire du bénéficiaire. »

Art. 3 .

L' article 65-2 du décret du 30 octobre 1935 précité est ainsi
rédigé :

« Art. 65-2. — Des formules de chèques, autres que celles qui sont
remises pour un retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou pour une
certification, ne peuvent, sous réserve des dispositions de l'article 65- 3 - 4
et dans les conditions prévues par cet article, être délivrées au titulaire
d'un compte ou à son mandataire à compter d'un incident de paiement
relevé au nom du titulaire du compte pour défaut de provision suffisante
lorsque celui-ci n'a pas exécuté les obligations prévues par les deuxième
à quatrième alinéas de l'article 65-3 .

« Les dispositions du présent article doivent être observées par le
banquier qui a refusé le paiement d'un chèque pour défaut de provision
suffisante et par tout banquier qui a été informé de l' incident de
paiement, notamment par la Banque de France en application de
l'article 74. »
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Art. 4 .

L'article 65-3 du décret du 30 octobre 1935 précité est ainsi
rédigé :

« Art. 65-3. — Le banquier tiré qui a refusé le paiement d'un chèque
pour défaut de provision suffisante doit enjoindre au titulaire du compte
de restituer à tous les banquiers dont il est le client les formules en sa
possession et en celle de ses mandataires et de ne plus émettre des
chèques autres que ceux qui permettent exclusivement le retrait de fonds
par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés. Le banquier tiré
en informe dans le même temps les mandataires de son client.

« Toutefois, le titulaire du compte recouvre la possibilité d'émettre
des chèques lorsqu' il justifie avoir, à la suite de cette injonction adressée
après un incident de paiement :

« 1° réglé le montant du chèque impayé ou constitué une provision
suffisante et disponible destinée à son règlement par les soins du tiré ;

« 2° payé une pénalité libératoire dans les conditions et sous les
réserves fixées par les articles 65- 3- 1 et 65- 3 - 2.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités selon lesquelles
l' injonction est portée à la connaissance du titulaire du compte et, le cas
échéant, de ses mandataires. Il précise également ses droits et obliga
tions ainsi que les conditions dans lesquelles il peut régulariser sa
situation.

« A défaut du paiement du chèque dans le délai de trente jours à
compter de sa première présentation ou de constitution de la provision
dans le même délai , le tiré adresse un certificat de non-paiement au
porteur du chèque qui lui en fait la demande. Passé ce délai et après
nouvelle présentation, le tiré adresse un certificat de non-paiement au
porteur du chèque.

« La signification ou la notification par lettre recommandée avec
avis de réception ou à défaut de signature de cet avis par le destinataire
de ce certificat au tireur par ministère d'huissier vaut commandement de
payer.

« L'huissier de justice qui n'a pas reçu justification du paiement du
montant du chèque et des frais dans un délai de quinze jours à compter
de la réception de la notification ou de la signification délivre, sans autre
acte de procédure ni frais, un titre exécutoire.
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« En tout état de cause, les frais de toute nature qu'occasionne le
rejet d'un chèque sans provision sont à la charge du tireur.

« Sous réserve de l'article 61 , le titre exécutoire peut être contesté
dans des conditions prévues par un décret en Conseil d'Etat. »

Art. 5 .

Sont insérés entre les articles 65-3 et 65-4 du décret du 30 octobre
1935 précité les articles 65- 3- 1 à 65- 3- 5 ainsi rédigés :

« Art. 65-3- 1. — La pénalité libératoire que le titulaire du compte
doit verser pour recouvrer la faculté d'émettre des chèques est fixée à
1 20 F par tranche de 1 000 F ou fraction de tranche.

« Toutefois, cette pénalité n'est pas due lorsque le titulaire du
compte qui a émis le chèque ou son mandataire n'a pas émis un autre
chèque rejeté pour défaut de provision dans les douze mois qui précè
dent l' incident de paiement et qu'il justifie, dans un délai de quinze jours
à compter de l' injonction prévue par l'article 65-3 , avoir réglé le
montant du chèque ou constitué une provision suffisante et disponible
destinée à son règlement par les soins du tiré.

« Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent à l'ensemble
des chèques émis sur un même compte et rejetés pour défaut de
provision suffisante au cours du délai de quinze jours prévu au deuxième
alinéa.

« Lorsque le délai prévu au deuxième alinéa expire un jour non
ouvré, il est prolongé jusqu'au premier jour ouvré suivant.

« Art. 65-3-2. — Le montant de la pénalité libératoire prévue par
l'article 65- 3- 1 est porté au double lorsque le titulaire du compte ou son
mandataire a déjà procédé à trois régularisations dans les conditions
prévues par les articles 65-3 et 65- 3 - 1 au cours des douze mois qui
précèdent l' incident de paiement.

« Art. 65-3-2- 1 (nouveau). - Les pénalités libératoires prévues par
les articles 65- 3- 1 et 65- 3 - 2 sont versées au Trésor public dans les
conditions prévues par un décret en Conseil d'Etat.

« Art. 65-3-3. - Supprimé

« Art. 65-3-4. - Le titulaire d'un compte auquel a été notifiée une
injonction de ne plus émettre des chèques et qui n'a pas procédé à la
régularisation dans les conditions prévues par les articles 65-3 et
suivants ne recouvre la faculté d'émettre qu'à l' issue d'un délai de dix ans
qui court à compter de cette injonction.
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« Art. 65-3-5. — Les contestations relatives à l' interdiction d'émettre
des chèques et à la pénalité libératoire fixée par les articles 65- 3 - 1 et
65- 3- 2 sont déférées à la juridiction civile .

« L'action en justice devant la juridiction civile n'a pas d'effet
suspensif. Toutefois, la juridiction saisie peut, même en référé, ordonner
la suspension de l'interdiction d'émettre des chèques en cas de contesta
tion sérieuse. »

Art. 6 .

Supprimé

Art. 7 .

L'article 66 du décret du 30 octobre 1935 précité est ainsi rédigé :

« Art. 66. - Sera punie d'un emprisonnement d'un an à cinq ans
et d'une amende de 3 600 F à 2 500 000 F ou de l'une de ces deux
peines seulement toute personne qui , avec l' intention de porter atteinte
aux droits d'autrui , aura, après l'émission d'un chèque, retiré par quelque
moyen que ce soit, dont le transfert ou le virement, tout ou partie de la
provision ou fait dans les mêmes conditions défense au tiré de payer.

« Sera punie des mêmes peines toute personne qui, en connaissance
de cause, aura accepté de recevoir ou d'endosser un chèque émis dans
les conditions définies à l'alinéa précédent.

« Sera punie des mêmes peines toute personne qui, au mépris de
l'injonction qui lui a été adressée en application de l'article 65-3 , aura
émis un ou plusieurs chèques.

« Sera puni des mêmes peines le mandataire qui, en connaissance
de cause, aura émis un ou plusieurs chèques dont l'émission était
interdite à son mandant en application de l'article 65-3 . »

Art. 8 .

L'article 67 du décret du 30 octobre 1935 précité est ainsi rédigé :

« Art. 67. — Seront punis d'un emprisonnement d'un an à sept ans
et d'une amende de 3 600 F à 5 000 000 F ou de l'une de ces deux
peines seulement :

« 1° ceux qui auront contrefait ou falsifié un chèque ;
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« 2° ceux qui, en connaissance de cause, auront fait usage ou tenté
de faire usage d'un chèque contrefait ou falsifié ;

« 3° ceux qui, en connaissance de cause, auront accepté de recevoir
un chèque contrefait ou falsifié . »

Art. 9 .

Sont insérés, après l'article 67 du décret du 30 octobre 1935
précité, les articles 67-1 et 67-2 ainsi rédigés :

« Art. 67-1. — Seront punis des peines prévues à l'article 67 :

« 1° ceux qui auront contrefait ou falsifié une carte de paiement ou
de retrait ;

« 2° ceux qui, en connaissance de cause, auront fait usage ou tenté
de faire usage d'une carte de paiement ou de retrait contrefaite ou
falsifiée ;

« 3° ceux qui, en connaissance de cause, auront accepté de recevoir
un paiement au moyen d'une carte de paiement ou de retrait contrefaite
ou falsifiée .

« Art. 67-2. - Dans les cas prévus par les articles 67 et 67-1 , les
chèques et cartes de paiement ou de retrait contrefaits ou falsifiés seront
confisqués et détruits. La confiscation des matières, machines, appareils
ou instruments qui ont servi ou étaient destinés à servir à la fabrication
desdits objets sera prononcée, sauf lorsqu' ils ont été utilisés à l'insu du
propriétaire. »

Art. 10.

Dans le premier alinéa de l'article 68 du décret du 30 octobre 1935
précité, les mots : « articles 66 , 67 et 69 » sont remplacés par les mots :
« articles 66 , 67 , 67-1 et 69 ».

Art. 11 .

L'article 69 du décret du 30 octobre 1935 précité est ainsi rédigé :

« Art. 69. - Sera punie d'un emprisonnement d'un an à cinq ans
et d'une amende de 3 600 F à 2 500 000 F ou de l'une de ces deux
peines seulement toute personne qui aura émis un ou plusieurs chèques
en violation de l'interdiction prononcée en application de l'article 68 .
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« Sera puni des mêmes peines le mandataire qui, en connaissance
de cause, aura émis un ou plusieurs chèques dont l'émission était
interdite à son mandant en application de l'article 68 . »

Art. 12 .

I (nouveau). - Après le deuxième alinéa ( 1°) de l'article 72 du
décret du 30 octobre 1935 précité, il est inséré un alinéa 1° bis ainsi
rédigé :

« 1° bis Le tiré qui rejette un chèque pour insuffisance ou indispo
nibilité de la provision sans indiquer, lorsque tel est le cas, que le chèque
a été émis au mépris d'une injonction adressée en application de
l'article 65-3 ou en violation d'une interdiction prononcée en applica
tion de l'article 68 ; »

II . — Le 2° de l'article 72 du décret du 30 octobre 1935 précité est
ainsi rédigé :

« 2° Le tiré qui n'a pas déclaré, dans les conditions prévues par
décret en Conseil d'Etat, les incidents de paiement ainsi que les infrac
tions prévues par le troisième alinéa de l'article 66 et l'article 69 . »

Art. 13 .

Le premier alinéa de l'article 73 du décret du 30 octobre 1935
précité est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :

« Le tiré doit payer, nonobstant l'absence, l' insuffisance ou l' indis
ponibilité de la provision, tout chèque :

« 1° Émis au moyen d'une formule dont il n'a pas obtenu la
restitution dans les conditions prévues à l'article 65-3 , sauf s' il justifie
qu'il a mis en œuvre cette procédure ;

« 2° Émis au moyen d'une formule qu'il a délivrée en violation des
dispositions de l'article 65-2 et du troisième alinéa de l'article 68 , ou au
moyen d'une formule qu' il a délivrée à un nouveau client alors que
celui-ci faisait l'objet d'une condamnation sur le fondement du deuxième
alinéa de l'article 68 ou d'une interdiction émise en application du
premier alinéa de l'article 65-3 et dont le nom, au moment de cette
délivrance, figurait sur le fichier de la Banque de France centralisant les
incidents de paiement de chèques, pour ces motifs.

« Toutefois, dans les cas prévus au 2°, il n' est tenu de payer qu'à
concurrence d'une somme fixée par décret en Conseil d'Etat ; cette
somme ne peut être inférieure à 50 000 F. »
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Art. 14.

A l'article 73-2 du décret du 30 octobre 1935 précité, les mots :
« article 73 ( alinéa 2 ) » sont remplacés par les mots : « article 73 ,
alinéa 5 , ».

Art. 15 .

I. — Il est inséré, après l'article 73-2 du décret du 30 octobre 1935
précité, un article 73-3 ainsi rédigé :

« Art. 73-3. — Le tiré qui a refusé le paiement d'un chèque pour
défaut de provision suffisante en avise la Banque de France dans les
conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. Ce décret prévoit
également les modalités d' information de la Banque de France sur
l'exécution, par le tireur d'un chèque sans provision, des obligations qui
lui incombent en application de l'article 65-3 . »

II . — Les premier, deuxième et troisième alinéas de l'article 74 du
décret du 30 octobre 1935 précité sont remplacés par cinq alinéas ainsi
rédigés :

« La Banque de France assure, dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat, la communication des déclarations d' incidents
de paiement de chèques et des interdictions prononcées en application
du deuxième alinéa de l'article 68 aux établissements et aux personnes
sur qui des chèques peuvent être tirés par les personnes en cause, ainsi
que, sur sa demande, au procureur de la République .

« Seule la Banque de France assure la centralisation des informa
tions prévues à l'alinéa précédent.

« Pour l'application du premier alinéa, la Banque de France reçoit
de l' administration des impôts les informations détenues par celle-ci en
application de l'article 1 649 A du code général des impôts, qui permet
tent d' identifier l'ensemble des comptes ouverts par les personnes
physiques ou morales mentionnées à l'article 65-2 et au deuxième alinéa
de l'article 68 . Elle lui fournit, aux seules fins poursuivies par le présent
décret, les renseignements permettant d' identifier les titulaires de ces
comptes.

« Elle communique également au procureur de la République les
renseignements concernant les infractions réprimées par les troisième et
quatrième alinéas de l'article 66 et par l' article 69 .

« Les peines prévues par l'article 44 de la loi n° 78- 17 du 6 janvier
1978 relative à l' informatique, aux fichiers et aux libertés sont applica
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bles à toute personne qui utilise, à d'autres fins que celles poursuivies par
le présent décret, les informations centralisées par la Banque de France
en application du premier alinéa. »

Art. 15 bis (nouveau).

Il est inséré, après l'article 74 du décret du 30 octobre 1935
précité, un article 74- 1 ainsi rédigé :

« Art. 74-1. — La Banque de France assure, selon des modalités
fixées par décret en Conseil d' Etat, l' information de toute personne
immatriculée au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire
des métiers qui, lors de la remise d'un chèque pour le paiement d'un bien
ou d'un service, souhaite vérifier la régularité, au regard des articles 65-3
et 68 du présent décret, de l'émission de celui-ci . L'origine de ces
demandes d' information donne lieu à enregistrement.

« Les peines prévues par l'article 44 de la loi n° 78- 17 du 6 janvier
1978 précitée sont applicables à toute personne qui conserve les infor
mations obtenues en application du précédent alinéa. »

Art. 16 .

Au deuxième alinéa de l'article L. 104 du code des postes et
télécommunications, les termes : « 65-3 , premier à quatrième alinéas »
sont remplacés par les termes : « 65-3 , 65- 3- 1 à 65- 3- 5 ».

Art. 17 .

Sont abrogés les articles L. 102, L. 103 , L. 103-1 et le 3° de
l'article L. 104 du code des postes et télécommunications, le quatrième
alinéa de l'article 68 et le quatrième alinéa de l'article 74 du décret du
30 octobre 1935 précité et l'article 22 de la loi n° 85-695 du 1 1 juillet
1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier.

Art. 18 .

Il est inséré, après l'article 74 du décret du 30 octobre 1935
précité, un article 74-2 ainsi rédigé :

« Art. 74-2. — Dans les départements d'outre-mer et la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, l' institut d'émission des dépar
tements d'outre-mer exerce, en liaison avec la Banque de France, les
attributions dévolues à celle-ci par le présent décret.
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« Il assure également, dans la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon, la centralisation des incidents de paiement ainsi que
la centralisation des informations permettant d'identifier l' ensemble des
comptes détenus par les personnes visées à l'article 65-2 et au deuxième
alinéa de l'article 68 . »

Art. 19 .

Il est inséré, après l'article 74 du décret du 30 octobre 1935
précité, un article 74-3 ainsi rédigé :

« Art. 74-3. — Le présent décret est applicable aux territoires
d'outre-mer et à la collectivité territoriale de Mayotte dans des condi
tions précisées par décrets en Conseil d'Etat.

« Dans les territoires d'outre-mer et la collectivité territoriale de
Mayotte, l' institut d' émission d'outre-mer assure, en liaison avec la
Banque de France, la centralisation des incidents de paiement ainsi que
la centralisation des informations permettant d'identifier l'ensemble des
comptes détenus par les personnes visées à l'article 65-2 et au deuxième
alinéa de l'article 68 . »

Art. 20 (nouveau).

I. — Le deuxième alinéa de l' article 32 du décret du 30 octobre
1935 précité est ainsi rédigé :

« Le tiré ne peut recevoir une opposition au paiement du chèque
que si le tireur déclare par écrit, quel que soit le support de cet écrit, la
perte ou le vol du chèque, ou l' ouverture d'une procédure de redresse
ment ou de liquidation judiciaire à rencontre du porteur. Le tiré doit en
outre informer par écrit le tireur des sanctions encourues en cas
d'opposition fondée sur une autre cause que celles prévues par le présent
alinéa. »

II . — Après l'article 65 du décret du 30 octobre 1935 précité, il est
inséré un article 65-1 A ainsi rédigé :

« Art. 65-1 A. - Le tiré qui , sans avoir respecté les dispositions du
deuxième alinéa de l'article 32 , refuse le paiement d'un chèque au motif
que le tireur y a fait opposition est passible d'une amende de 2 000 F
à 40 000 F. »
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t Imprimerie du Sénat

Art. 21 (nouveau).

Les articles 3 à 6 et 1 2 à 1 7 de la présente loi entreront en vigueur
à une date fixée par décret en Conseil d' Etat, sans que celle-ci puisse être
postérieure au 1 er juin 1992 .

Ces dispositions seront applicables aux incidents de paiement
constatés à compter de cette date . Les titulaires de compte alors interdits
d'émettre des chèques en application de l'article 65-3 du décret du
30 octobre 1935 précité pourront recouvrer la faculté d'émettre en
satisfaisant à l'une des obligations prévues au 1° de l'article 65- 3 - 1. A
défaut, leur interdiction cessera de plein droit à l'expiration du délai d'un
an initialement fixé. Toute violation d'une telle interdiction d'émettre est
punie des peines prévues par l'article 66 du décret du 30 octobre 1935
précité.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 22 octobre 1991.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


